
VII. Dispositions finales

Article 25
Règlement des dfférends

1. En cas de différend entre les Parties à la présente Convention sur
l'interprétation ou l'application de la Convention, les Parties recherchent une
solution par voie de négociation.

2. Si les Parties concernées ne peuvent parvenir à un accord par voie de
négociation, elles peuvent recourir d'un commun accord aux bons offices ou
demander la médiation d'un tiers.

3. S'il n'y a pas eu de bons offices ou de médiation ou si le différend n'a
pu être réglé par négociation, bons offices ou médiation, une Partie peut avoir
recours à la conciliation conformément à la procédure figurant en Annexe à la
présente Convention. Les Parties examinent de bonne foi la proposition de
résolution du différend rendue par la Commission de conciliation.

4. Chaque Partie peut, au moment de la ratification, de l'acceptation, de
l'approbation ou de l'adhésion, déclarer qu'elle ne reconnaît pas la procédure de
conciliation prévue ci-dessus. Toute Partie ayant fait une telle déclaration, peut,
à tout moment, retirer cette déclaration par une notification au Directeur général
de l'UNESCO.

Article 26
Ratification, acceptation, approbation ou adhésion par les États membres

1. La présente Convention est soumise à la ratification, à l'acceptation, à
l'approbation ou à l'adhésion des États membres de l'UNESCO, conformément
à leurs procédures constitutionnelles respectives.

2. Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion sont déposés auprès du Directeur général de l'UNESCO.

Article 27
Adhésion

1. La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout État non
membre de l'UNESCO mais membre de l'Organisation des Nations Unies ou de
l'une de ses institutions spécialisées, invité à y adhérer par la Conférence
générale de l'Organisation.


